
BELVÉDÈRE DE PERSEIGNE 

02 43 97 03 25 
(aux horaires d’ouverture)  

02 43 34 16 48 
        (Service Tourisme) 
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Le Belvédère est ouvert de 14h à 18h :  

du 10 avril au 26 juin :  

Les dimanches et jours fériés  

Ouverture Exceptionnelle vendredi 27 mai  

et samedi 28 mai 

Juillet à août : 

Du mercredi au dimanche et jours fériés 

Septembre : Le dimanche  

TARIFS  

    Adulte : 2€ 

   Tarif réduit : 1.50€ (scolaires de +10 ans, apprentis, étudiants, 

demandeurs d’emploi, personnes handicapées)2 

   Groupe (mini. 12 pers) : 1.50€ par pers.  

(gratuit pour les -10 ans, les accompagnateurs de groupe, les chauffeurs d’autocar, les 

accompagnateurs de pers. handicapées)2 

2 sur présentation d’un justificatif 
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